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La biodiversité est le maître
mot du domaine du château
de Birazel.

Placée sous le contrôle d’un
maître paysagé, la volonté du
maître des lieux Paul Boeckx,
est l’élégance et l’éthique, que
ce soit pour le vin ou pour tout
ce qui l’entoure. Ce qui mène
vers des produits et des expé-
riences authentiques de qua-
lité. Si le vin reste majoritaire
sur le domaine, le reste n’est
pas négligeable.

L’eau précieuse
Ainsi la plantation de chênes
truffiers, « Nous avons fait étu-
dier le sol par un profession-
nel, il semblerait que le terroir
soit très favorable », explique le
propriétaire. Des oliviers de-
vraient aussi faire partie de la
diversité du site, tout comme
des ruches.

À cet effet des haies ont été
plantées (1,7 km) pour attirer

des insectes pollinisateurs, et
éviter ainsi la dérive de pro-
duits phytosanitaire dans le
cours d’eau. 

L’eau est aussi traitée pour

juste limiter la consommation
des vignes. L’ensemble sera
aussi bientôt parfumé par la
plantation de lavande.
F. V.

Truffes, abeilles, olives, lavande…

Des haies ont été plantées autour du château très arboré. F. V. 

En juillet 2019, Paul Boeckx po-
sait la première pierre de ce
qui allait devenir le chai du
château Birazel à Saint-Hilaire-
de-la-Noaille. 

Après avoir testé l’Italie et
l’Espagne, c’est en Sud-Gironde
que Paul et Nicole, son épouse,
ont décidé d’acheter le do-
maine en 2017, et créé ainsi la
société civile d’exploitation
agricole du château de Birazel.

Pour, ce Belge, l’intégration
au territoire passe par la
langue qui est commune, mais
pas que. La biodiversité qu’il va
amener prône le respect de
l’environnement. 

Outre les 17 hectares de
vignes qui entourent le châ-
teau, ce sont aussi, dans un fu-
tur proche, des ruches qui
vont être installées, des chênes
truffiers, des oliviers, de la la-
vande et 1,7 km de haie qui vont
être plantés, des nichoirs pour
les oiseaux vont être
construits. 

Pour parapher cette diver-
sité, le château du XVIIe siècle,
dont la tour daterait, elle, du
XIIe siècle, est entouré d’un par-
cours pédestre de 800 mètres.

Le CIVB à témoin
« Le modernisme au secours de
la tradition, c’est comme cela
qu’a été voulu le tout nouveau
chai. Nous croyons à la fusion

entre tradition et innovation
et nous opérons en harmonie
avec la nature et les commu-
nautés locales » : c’est en ces
termes que Paul Boeckx a pré-
senté le domaine à Bernard
Farges, président du Conseil
Interprofessionnel du vin de
Bordeaux (CIVB), venu ce ven-
dredi 9 avril pour le lancement
de la toute première cuvée Ro-
mane (blanc sec).

« Il faut du courage pour se
lancer dans une telle aventure,
en cette période difficile, mais
ce que je viens de goûter tend à
me faire penser que vous êtes
sur la voie de la réussite. Le
CIVB ne peut que se réjouir
d’accueillir des personnes

comme vous », lui a répondu
Bernard Farges.

Cuve diamant et amphores
Au terme d’une visite instruc-
tive, le président du CIVB a pu
constater les innovations de vi-
nification du château Birazel,
avec des cuves béton, inox, bar-
riques, cuve diamant et, ve-
nues spécialement d’Italie, des
amphores.

Une équipe de profession-
nels entoure le propriétaire, à
commencer par Jérémy Maury,
responsable vigne et chai, Ber-
nard Bergé, consultant, et
Guillaume Burgevin, directeur
commercial.
Francis Virepinte

SAINT-HILAIRE-DE-LA-NOAILLE

Le château Birazel, totalement repensé, 
sort sa première cuvée intitulée Romane

Bernard Farges, président du CIVB, aux côtés de Paul Boeckx (2e à partir de la gauche), 
et l’équipe du domaine sous le ciel étoilé du tout nouveau chai, vendredi dernier. F. V. 

Les amphores dans lesquelles se prépare la future cuvée
2022 d’un vin plus élaboré. F. V. 

C’est exceptionnellement à la
salle Yvonne-Domec d’Arbis
que le conseil de la Commu-
nauté des communes rurales
de l’Entre-deux-Mers s’est
réuni ce lundi soir 12 avril.

Frédéric Maulun, vice-prési-
dent, a présenté et détaillé les
budgets primitifs 2021.

Le budget primitif principal
s’équilibre avec 11 014 124,74 €
en fonctionnement, dépenses
et recettes. Il en est de même
avec la section d’investisse-
ment à 5 212 859,80 € en dé-
penses et recettes. Lors du
vote, 5 abstentions ont été no-
tées.

Le budget primitif de la
zone d’activités économiques
(ZAE) Lafon de Medouc s’équi-
libre également en fonction-
nement avec 142 584 euros en
dépenses et recettes ainsi
qu’en section d’investisse-
ment avec 164 237,50 €en dé-
penses et recettes. Budgets ap-
prouvés à l’unanimité.

Les taux en débats
Concernant les taux de la coti-
sation foncière des entre-
prises (CFE) de 25,95 % et du
foncier non bâti de 2,57 %, ils
restent inchangés. Par contre,
le taux de la taxe du foncier
bâti passe de 1 % à 1,4 % avec,
côté vote, 13 voix contre et 4
abstentions. Le taux de la taxe

d’enlèvement des ordures mé-
nagères pour l’exercice 2021
sur les communes de Gornac
et Mourens était soumis au
vote. Les maires concernés
ont donné leur accord pour
un taux de 10,78 % pour Gornac
et de 16,28 % pour Mourens.
Une abstention toutefois dans
l’assemblée.

Au fil des dossiers
Après des détails apportés par
le président Daniel Barbe, la
modification des statuts du
syndicat mixte Sud-Gironde a
été adoptée à l’unanimité.

L’autorisation de signature
pour la vente de la maison Ca-
prais à Sauveterre-de-Guyenne
a été acceptée pour Éric Gué-
rin, vice-président, en rempla-
cement de Daniel Barbe.

Le dernier délai pour l’adop-
tion du pacte de gouvernance
est fixé au 28 juin. Les délibéra-
tions seront à prendre lors des
prochains conseils dans
chaque commune afin
qu’elles soient ensuite actées
en conseil communautaire.

Une conférence des maires
animée par le Conseil d’archi-
tecture, urbanisme et envi-
ronnement de la Gironde aura
lieu le 29 avril. Lieu et heure se-
ront communiqués prochai-
nement.
Danielle Fidaire

CDC RURALES DE L’ENTRE-DEUX-MERS

Le taux de la taxe 
sur le foncier bâti augmente

Daniel Barbe (au centre) a présidé le conseil lundi soir. D. F. 

Onze arbres d’ornement de la
ville ont dû être abattus pour
cause de risques majeurs.

La municipalité, fidèle à sa
promesse de remplacement
systématique, a programmé de
nouvelles plantations dont les
emplacements ont été pré-
parés.

Au cimetière, ce sont six
chênes fastigiés et un savonnier
qui seront plantés. Le long du
chemin des Vergeys, quatre
pommiers d’ornement seront
implantés du côté déjà arboré.

Le Jardin public va recevoir
une belle dotation : micocou-

lier, hêtre, zelcova, ginkgo et
pommier d’ornement.

Derrière la chapelle d’Eper-
non prendra place un poirier
d’ornement tandis que derrière
la mairie, sous le regard de la
statue de Cazeaux Cazalet, deux
noisetiers de Byzance promet-
tront, dans quelques années, de
retrouver les ombrages perdus
des tilleuls.

Cadillac-sur-Garonne, avec
ses deux fleurs au label des
Villes et villages fleuris, poursuit
ainsi sa démarche de valorisa-
tion verte de son patrimoine.
Patricia Callen

CADILLAC

De nouveaux arbres plantés

Des pommiers seront plantés sur le chemin des Vergeys. P. C. 
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